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Service des ressources humaines 

 

 
 
 
Technicienne ou technicien en éducation spécialisée  
École secondaire de la Cité 

Affectation temporaire (moins de 6 mois) Concours S-1449-modifié
  
CONDITIONS DE TRAVAIL 
• Horaire de travail : 35 heures par 

semaine, de 8 h à 16 h. 
• Date d’entrée en fonction : dès que 

possible. 
• Salaire horaire : 24,21 $ à 32,32 $, selon 

la scolarité et l’expérience. 

AVANTAGES SOCIAUX 
• Indemnités de vacances annuelles : 

8 % et 11 %. 

POUR POSER VOTRE CANDIDATURE 
Lettre de présentation, curriculum vitae en 
français, diplômes et relevés de notes à 
l’adresse suivante : 

info-soutien.srh@csspo.gouv.qc.ca 
La date limite pour déposer votre 
candidature est 29 janvier 2024, 
avant 15 h. 
Ouverture du poste : le 15 janvier 2024. 
Veuillez noter que nous ne 
communiquerons qu’avec les personnes 
retenues. 

 

NATURE DU TRAVAIL 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste, en 
collaboration avec l’équipe multidisciplinaire, à appliquer des techniques et des méthodes 
d’éducation spécialisée, soit dans le cadre d’un plan d’intervention destiné aux élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, soit dans le cadre d’un 
programme destiné aux élèves nécessitant un appui particulier. 

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 
La personne salariée de cette classe d'emplois collabore avec le personnel enseignant, 
l'équipe multidisciplinaire et les intervenantes et intervenants externes, selon le cas, pour 
analyser les problèmes qui lui sont soumis et participer à la recherche de solutions 
appropriées. Elle coopère avec les organismes de protection de la jeunesse, notamment en 
signalant des cas d'abus; elle collabore, au besoin, avec les forces policières; elle participe à 
des tables de concertation et à des études de cas; elle réfère aux organismes concernés les 
cas qui ne relèvent pas de la juridiction de la commission scolaire. Elle peut être appelée à 
témoigner au tribunal. 

Sous la responsabilité de la direction de l'école et en collaboration avec l'équipe 
multidisciplinaire, elle participe à l'élaboration et à la rédaction du plan d'intervention; elle 
sélectionne des mesures à prendre pour atteindre les objectifs qui y sont déterminés; elle 
élabore son plan d'action et applique ces mesures; elle évalue l'atteinte des objectifs et 
participe à l'évaluation du plan. 

Elle élabore, organise et anime des activités éducatives ou de soutien pédagogique, 
culturelles, ludiques et sportives visant à développer des habiletés sociales, cognitives, 
psychomotrices, de communication ou autres; elle choisit, prépare et, au besoin, voit à 
l’adaptation ou à la fabrication du matériel nécessaire à ces activités. Elle collabore à la 
détermination et à la réalisation d’autres activités éducatives telles que l’organisation et la 
supervision de stages en milieu de travail. 

Elle appuie l’élève dans ses apprentissages, notamment en classe; dans la mesure de ses 
compétences, elle l'aide dans la lecture et l’écriture et elle lui fournit des explications; elle 
l’aide dans l’apprentissage des leçons et l’exécution des devoirs. 

Elle observe la situation et intervient auprès des élèves en réaction avec leur environnement; 
elle leur procure une relation d’aide; elle utilise, lors de crise, des techniques d’intervention 
pouvant favoriser le retour au calme et à l’ordre; elle les accompagne dans leur démarche de 
modification de comportement; elle apporte son soutien à l’enseignante ou l’enseignant pour 
assurer, en classe, un environnement propice aux apprentissages.  

Elle utilise des techniques de communication adaptées aux besoins des élèves. 

Elle assure l’encadrement des élèves qui, à la suite d’une sanction, doivent suivre leur cours 
dans un local séparé; elle les aide à poursuivre leurs travaux scolaires; elle convient avec les 
élèves et les intervenantes et intervenants concernés des conditions de leur réintégration en 
classe. 

Elle peut être appelée à accompagner les élèves en difficulté à l’arrivée et au départ des 
autobus scolaires. 

 Elle consigne ses observations et ses interventions, tient des dossiers et rédige des rapports 
concernant la situation des élèves. 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Pour les études effectuées hors Québec, le 
résultat de votre évaluation comparative du 
MIFI est obligatoire afin d’accepter votre 
candidature (ministère de l’Immigration, de 
la Francisation et de l’Intégration du Québec). 

 

http://www.csspo.gouv.qc.ca/
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Elle collabore, au besoin, avec les organismes de protection de la jeunesse et les autres intervenantes et intervenants externes, notamment en 
signalant les cas d’abus ou de négligence parentale; le cas échéant, elle assiste la direction concernée lors de fouilles d’élèves.  
 
Elle rencontre les élèves, les parents et le personnel enseignant pour les conseiller, les informer et leur fournir la documentation et les références 
pertinentes.  
 
Au besoin, elle administre les médicaments selon les prescriptions médicales et conformément à la politique d’encadrement des élèves de l’école 
et aux instructions des parents; elle procure les premiers soins.  
 
Elle peut être appelée à utiliser un ordinateur et les divers logiciels nécessaires pour l’exécution de ses travaux. 
 

QUALIFICATIONS REQUISES 
Scolarité 

Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales en techniques d’éducation spécialisée ou être titulaire d’un diplôme ou d’une attestation d’études 
dont l’équivalence est reconnue par l’autorité compétente. 

Autre exigence 

Posséder une voiture et un permis de conduire valide afin d’accompagner les élèves à leur intégration. 
 

EXIGENCES PARTICULIÈRES 
En sus des qualifications requises prévues au plan de classification des emplois de soutien, les candidates et candidats devront satisfaire aux exigences 
particulières suivantes :  
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